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Messieurs les
publics

concernées par la gestion financière des

ordonnateurs et les comptables devant leurs

la mise de toutes les Parties
publics et notamment leslissements

sabilités.

Messieurs les co

publics.

Obiet : Procédures de tenue des comptes de au Trésor

Dans le cadre du renforcement de la vernance et de la transparence financière;

de nouvelles mesures relatives à la tenue des de dépôts sont prises et appliquées à

compter de la date de signature de la rculaire.

ptables des établissements

Les mesures, énumérées ci-aPrès, ci avant tout

1. Transmission de sPécimen de

La transmission des spécimens de signature dellordonnateur et du comptable continuera de

se faire suivant le même formulaire élaboré palr le Trésor.

En plus de cela, des informations nouvellesler" tont les adresses électroniques et les

numéros de téléphones cellulaires de l 'ordoJpnateur et du comptable sur lesquels ceux-ci

sont toujours joignables doivent impérativem{nt être transmises au Trésor'

2. Le relevé de comPte



Les relevés des comptes de dépôts
semaines sur les adresses électroniques des
Les services concernés des établissements

relevés avec leurs prôpres situations pour s'

L'ordonnateur doit tout de suite au const

Trésor,  qui  suspendra immédiaternent I
clarif ication de la situation.

3. Approvisionnement en carnets

L'approvisionnement en carnets de chèqu

à un seul  carnet par approvis ionnement.

Cet approvisionnement ne se fera que

souches des chèques remis. Le Trésor po
présente sur un registre tenu à cet effet,

Je vous demande de vei l ler  à l 'appl icat ion

la mise en æuvre s'effectuera sous la cond

Comptabi l i té Pu bl ique.

Ampl iat ion:

D.G.T.C.P

automatiquement transmis toutes les deux

donnateurs et  des comptables.

publics procèderont au rapprochement de ces

r de leur concordance.

d'opérations non identif iées saisir par écrit  le

opérat ions sur  le  compte concerné jusqu 'à

chèques

d'établ issements publ ics se l imi tera dorénavant

r présentation du carnet uti l isé contenant les

era les références des carnets uti l isés qu'on lui

icte du contenu de la présente circulaire dont

te du directeur général du Trésor et de la


